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Jeudi 09 novembre 2023, 17h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LOI SUR LE CO2 ET ACCÉLÉRATION DES PRO-
CÉDURE SOUS TOIT

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 06.02.2024

La CEATE-N se rallie dans les grandes
lignes au projet du Conseil fédéral relatif à
la révision de la loi sur le CO2 pour la pé-
riode 2025-2030. Elle se prononce en fa-
veur d’une révision ciblée maintenant des
instruments éprouvés, accompagnés de
mesures incitatives et sans augmentation
de taxes. La commission a également ter-
miné ses travaux sur l’accélération des pro-
cédures pour la construction d’installation
d’énergies renouvelables. Elle a ainsi at-
teint ses objectifs et terminé l’examen de
ses principaux objets de la législature.

La Commission de l’environnement, de l’aménage-

ment du territoire et de l’énergie du Conseil na-

tional (CEATE-N) a adopté le projet de révision de

la loi sur le CO  ( 22.061 ) par 18 voix contre 7.2

https://www.parlament.ch/fr/
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220061
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Elle a ainsi atteint son objectif et permet au

Conseil national de traiter à temps ce vaste projet

afin d’éviter une lacune réglementaire à partir

de 2025. Ce projet de loi vise à réduire de moitié,

d’ici à 2030, les émissions de gaz à effet de serre

de la Suisse par rapport à 1990. Selon la commis-

sion qui va plus loin que le Conseil fédéral, 75 %

de cette réduction devront être réalisés en Suisse.

La commission soutient par ailleurs le projet du

Conseil fédéral sur de nombreux points. Elle main-

tient ainsi, par 14 voix contre 9 et une abstention,

le montant maximum de la taxe sur le CO  à

120 francs par tonne. Une minorité souhaite une

augmentation du maximum de cette taxe.

Contrairement au Conseil fédéral, la commission

ne souhaite cependant pas augmenter l’affecta-

tion des recettes de la taxe sur le CO  à un maxi-

mum de 49 %, mais la maintenir à son niveau ac-

tuel de 33 %. Dans ce contexte, la commission a

décidé, à l’unanimité, de déposer un postulat vi-

sant à rendre plus visible la redistribution de la

taxe d’incitation à la population ( 23.4334 ).

ENCOURAGEMENT DES ÉNERGIES RENOU-
VELABLES

À l’instar du Conseil fédéral, la commission sou-

haite affecter un montant maximal de 45 millions

de francs issu du produit de la taxe sur le CO  à

des projets d’encouragement des énergies renou-

velables. Par 13 voix contre 8 et 3 abstentions,

elle propose que cet argent serve aussi à soutenir

des installations permettant un stockage saison-

nier de l’énergie. Par ailleurs, la commission pro-

pose, à l’unanimité, que les entreprises relevant

du Système d’échange de quotas d’émission

(SEQE) ou celles qui ont une obligation de réduc-

2

2

2

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234334


06.02.24 23:48Loi sur le CO2 et accélération des procédure sous toit

Page 3 sur 11https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-urek-n-2023-11-09.aspx

tion puissent désormais comptabiliser les importa-

tions virtuelles de biogaz via un réseau de

conduites, tant qu’il n’y a pas de double comp-

tage et que le gaz est utilisé pour des processus

industriels.

STATIONS DE RECHARGE POUR VOITURES
ÉLECTRIQUES

La réduction des émissions dans le transport ter-

restre doit être encouragée par une série de me-

sures. Ainsi, la commission propose, par 16 voix

contre 8, d’encourager l’installation de base de

bornes de recharge destinées aux véhicules élec-

triques, s’opposant ainsi au Conseil des États. Une

partie des recettes de l’impôt sur les huiles miné-

rales, à hauteur de 20 millions de francs au plus

par an, doit à l’avenir être utilisée pour les instal-

lations de base dans les immeubles d’habitation,

les entreprises et les places de stationnement pu-

bliques. Avec ce financement, la commission sou-

haite ainsi réduire les obstacles particuliers à l’uti-

lisation de voitures électriques dans ces lieux. Une

minorité de la commission est opposée à cette

mesure d’encouragement. D’autres minorités pro-

posent un montant plus élevé, à l’instar du Conseil

fédéral, ou une limitation aux lieux d’habitation et

de travail.

RÉDUCTION DE LA RPLP POUR LES CA-
MIONS À FAIBLES ÉMISSIONS

Afin de favoriser le passage à des modes de pro-

pulsion plus respectueux du climat dans le trans-

port de marchandises par route, la commission

propose une réduction différenciée de la rede-

vance sur le trafic des poids lourds (RPLP) en fonc-

tion de la technologie utilisée. Par 16 voix

contre 8 et une abstention, elle propose de
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prendre en compte non seulement les camions à

propulsion électrique ou utilisant de l’hydrogène,

mais aussi ceux qui fonctionnent avec des carbu-

rants renouvelables. S’ils sont mis en circulation

avant la fin de l’année 2030, ces véhicules de-

vraient tous être partiellement exonérés pendant

huit ans. La minorité de la commission souhaite,

quant à elle, limiter l’exonération de la RPLP aux

camions à propulsion électrique ou utilisant de

l’hydrogène.

OBJECTIFS POUR LES PARCS DE VÉHICULES
NEUFS

En ce qui concerne les dispositions en matière

d’émissions pour les nouveaux véhicules, la com-

mission se positionne plus près du Conseil fédéral

que du Conseil des États, en rejetant la possibilité

de reporter les objectifs dépassés. Elle fixe par

ailleurs des objectifs intermédiaires concrets pour

les voitures de tourisme, afin de permettre une

réduction annuelle linéaire, de 93,6 g CO /km en

2025 à 49,5 g CO /km en 2030. Une minorité

(10 voix contre 15) propose d’y renoncer. D’autres

minorités proposent une réduction des émissions

de 10 % à partir de 2035, ou un objectif plus am-

bitieux pour les véhicules lourds.

CARBURANTS RENOUVELABLES DANS LE
TRAFIC ROUTIER

Comme le Conseil des États, la commission est

favorable à la prise en compte de l’utilisation de

carburants renouvelables dans le calcul des émis-

sions de CO  des parcs de véhicules neufs. Elle

propose toutefois une nouvelle formulation pour

éviter que cette utilisation ne soit prise en compte

à double.
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Par ailleurs, la commission soutient, par 16 voix

contre 9, le nouvel instrument prévoyant une obli-

gation de mise à la consommation pour les carbu-

rants renouvelables. Elle se prononce en faveur

d’une part minimale de 3 %, tout en limitant les

coûts à 5 centimes par litre d’essence ou de die-

sel, comme le Conseil des États. La minorité re-

jette l’obligation de mise à la consommation dans

son ensemble. En ce qui concerne l’obligation de

compensation pour les importateurs de carbu-

rants, la commission propose, par 12 voix contre

8, un assouplissement : le plafond de coûts de

5 centimes doit s’appliquer en moyenne des an-

nées 2021 à 2030. Une minorité propose de s’en

tenir à la version du Conseil fédéral. Les sanctions

consécutives au non-respect de l’obligation de

compensation doivent désormais être utilisées

pour des mesures visant à éviter les dommages

liés au changement climatique, qui doivent notam-

ment profiter aux zones rurales.

CARBURANTS D’AVIATION RENOUVE-
LABLES ET TAXE SUR LES JETS PRIVÉS

La commission souhaite également encourager

l’utilisation de carburants renouvelables dans le

transport aérien, comme le fait le Conseil fédéral

avec une obligation de mélange pour les carbu-

rants d’aviation renouvelables. Elle souhaite toute-

fois que cela soit réglé par l’accord sur le trans-

port aérien avec l’Union européenne (UE). Il s’agit

ainsi de garantir que les entreprises suisses béné-

ficient des mêmes conditions-cadres que celles de

l’UE. La proposition de minorité, rejetée par

13 voix contre 10 et une abstention, demande en

revanche une réglementation indépendante —

avec pour objectif que la Suisse joue un rôle de

pionnier dans le domaine des carburants d’avia-

tion renouvelables.
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Par 14 voix contre 9 et une abstention, la commis-

sion propose que les vols de jets privés et de jets

d’affaires d’un poids égal ou supérieur à

5,7 tonnes doivent être soumis à une nouvelle

taxe en Suisse. La taxe devrait s’élever à un mon-

tant entre 500 et 3000 francs par vol, qui seront

affectés à des mesures de protection du climat.

Par cette taxe, la commission souhaite s’assurer

que les vols privés et les vols d’affaires, qui gé-

nèrent des émissions par habitant particulièrement

élevées, apportent une contribution financière

supplémentaire à la protection du climat. Une mi-

norité rejette cette taxe.

AUTRES DÉCISIONS RELATIVES À LA LOI
SUR LE CO2

Par 14 voix contre 11, la commission propose de

reporter à 2030 la suppression du remboursement

de l’impôt sur les huiles minérales pour les entre-

prises de transport concessionnaires.

En ce qui concerne le système d’échange de quo-

tas d’émission, la CEATE-N propose de réduire

l’attribution à titre gratuit de droits d’émission.

Grâce à cette modification et à d’autres adapta-

tions, le système d’échange de quotas d’émission

suisse doit rester compatible avec celui de l’UE.

En ce qui concerne les accords sectoriels tels que

celui conclu entre les usines d’incinération des or-

dures ménagères (UIOM) et la Confédération, la

commission rejette à l’unanimité la décision du

Conseil des États. À ses yeux, l’accord sectoriel

est le bon moyen de faire progresser les technolo-

gies de captage du CO  dans les UIOM.

Enfin, la commission propose que l’Autorité fédé-

rale de surveillance des marchés financiers (FIN-
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MA) et la Banque nationale suisse (BNS) ne se

contentent pas d’examiner régulièrement les

risques financiers liés au climat, mais qu’elles pu-

blient également chacune régulièrement un rap-

port sur les résultats et les éventuelles mesures

prises.

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES D’AUTO-
RISATIONS

Par 18 voix contre 0 et 7 abstentions, la CEATE-N

a adopté, au vote sur l’ensemble, une modifica-

tion de la loi sur l’énergie ( 23.051 ) qui doit

permettre d’accélérer les procédures d’autorisa-

tion pour la construction d’installations d’intérêt

national destinées à utiliser les énergies renouve-

lables. Dans la discussion par article, la commis-

sion a largement soutenu le projet du Conseil fé-

déral ; elle propose toutefois aussi quelques com-

pléments.

Les discussions ont surtout porté sur la question

de savoir comment les communes d’implantation,

et donc la population concernée, pouvaient être

impliquées de manière adéquate dans la procé-

dure d’autorisation accélérée. Une majorité de la

commission aimerait expressément que la loi

donne aux cantons la possibilité de faire dépendre

l’autorisation d’une installation en procédure ac-

célérée d’un accord de la commune sur laquelle

l’implantation du projet est prévue. Cette proposi-

tion a été approuvée par 13 voix contre 10 et

2 abstentions. Conformément au projet du Conseil

fédéral, les cantons doivent veiller à associer pré-

cocement les communes concernées à la procé-

dure d’autorisation accélérée. La minorité estime

que la question est ainsi réglée de manière suffi-

sante et soutient donc la proposition du Conseil

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230051
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fédéral. Plusieurs autres minorités demandent en

revanche des droits de participation plus impor-

tants pour les communes d’implantation, voire

même l’obligation de consulter le peuple.

Par ailleurs, la décision d’engager la procédure

ordinaire d’autorisation doit revenir aux respon-

sables du projet et non à l’autorité compétente en

matière d’autorisation. Par 21 voix contre 1 et

1 abstention, la commission souhaite accélérer

également la procédure d’autorisation pour les

centrales hydroélectriques. Dans ce but, les can-

tons doivent introduire une procédure concentrée

pour l’octroi des concessions et les plans d’affec-

tation. Ils sont libres de décider quelle autorité

cantonale ou communale est compétente pour

cette procédure. La procédure d’autorisation de

construire ne doit pas être modifiée. L’application

de la procédure ordinaire des plans d’affectation

et de concession doit par ailleurs rester possible.

Plusieurs minorités proposent d’autres modifica-

tions du projet : le droit de recours des organisa-

tions doit être limité lorsque les projets visés re-

lèvent de l’intérêt national. D’une part, il doit être

réservé aux organisations qui comptent plus de

50 000 membres (par 10 voix contre 12 et 2 abs-

tentions). D’autre part, les organisations ne

doivent plus pouvoir déléguer ce droit à leurs

structures régionales (par 11 voix contre 13 et

1 abstention). Une autre minorité propose en

outre de rendre possible la construction de nou-

velles centrales nucléaires sous certaines condi-

tions. De plus, la procédure concentrée d’appro-

bation des plans ne doit pas pouvoir être appli-

quée aux installations éoliennes. Une minorité de-

mande également une modification de l’art. 71a

de la loi sur l’énergie : les grandes installations

photovoltaïques alpines doivent aussi pouvoir pro-
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fiter d’un soutien financier si elles n’injectent de

l’électricité dans le réseau qu’à fin 2028.

NON À L’INITIATIVE PAYSAGE

Par 14 voix contre 8 et 1 abstention, la commis-

sion propose de rejeter l’initiative populaire 

21.065  « Contre le bétonnage de notre pay-

sage (initiative paysage) ». Le projet de révision

partielle de la loi sur l’aménagement du territoire (

18.077 ) que le Parlement a adopté à la session

d’automne est un contre-projet indirect à l’initia-

tive paysage. La majorité de la commission consi-

dère que les demandes formulées dans cette der-

nière ont ainsi été mises en œuvre au niveau de la

loi. Une minorité propose d’adopter l’initiative

paysage.

SÉCURITÉ D’APPROVISIONNEMENT EN MA-
TÉRIAUX DE CONSTRUCTION SUISSES

Dans le cadre de son postulat  23.4332  « Créer

les bases de l’aménagement du territoire garantis-

sant la sécurité de l’approvisionnement en maté-

riaux de construction suisses », la commission

charge, à l’unanimité, le Conseil fédéral d’exami-

ner les solutions possibles en matière d’aménage-

ment du territoire pour l’extraction, le recyclage

et la mise en décharge des matières premières pri-

maires. L’objectif visé consiste à garantir la sécuri-

té de l’approvisionnement en matériaux de

construction indigènes et la sécurité en matière

d’élimination des déchets.

PESÉES DES INTÉRÊTS IMPLIQUANT LES IN-
VENTAIRES FÉDÉRAUX

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20210065
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180077
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234332
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La commission a adopté par 16 voix contre 8 et 0

abstentions la motion 23.3435  « L'Isos doit gui-

der le développement de l'urbanisation et de la

densification, mais sans l'entraver », selon la-

quelle, lors de l'accomplissement de tâches canto-

nales et communales. Il doit être possible de

s'écarter de la conservation intacte prévue par in-

ventaires fédéraux d'importance nationale. La ma-

jorité de la commission constate que ces inven-

taires fédéraux sont importants pour la préserva-

tion du patrimoine culturel suisse, mais propose

malgré tout de se rallier aux arguments du Conseil

fédéral, qui soutient la motion. Elle se prononce

pour qu'il soit possible de déroger à l'obligation

de conservation si d'autres intérêts, notamment

cantonaux ou communaux, prévalent. Une minori-

té craint que l'on crée une insécurité juridique en

accordant moins d'importance aux inventaires lors

de la pesée des intérêts et propose donc de reje-

ter la motion.

La commission a siégé du 6 au 8 novembre 2023 à

Berne, sous la présidence du conseiller national

Jacques Bourgeois (PLR/FR) et, pour partie, en

présence du conseiller fédéral Albert Rösti.

CEATE-N Commissions de l'environnement
de l'aménagement du territoire et de l'énergie
Secrétariat
CH-3003 Berne
www.parlament.ch
urek.ceate@parl.admin.ch

Jacques Bourgeois

AUTEUR !
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